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BULLETIN REPONSE 
 
1/ SOUSCRIPTEUR 
 

Nom ou raison sociale : ……………………………………………………………………………….  N° siret : ……………………. 

 

Adresse : . ……………………………………………………………………………………………………       

   

Code postal : ……………    Ville : ……………………………………………………………… 

 

Tel : ………………………..    E-mail : ……………………………………………………………. 
 
2/ ASSUREUR 

 

MMA IARD Assurances Mutuelles, Société d'assurance mutuelle à cotisations fixes, RCS Le Mans  775 652 126, et 

MMA IARD Société Anonyme au capital de 537 052 368 euros, RCS Le Mans  440 048 882,  

sièges sociaux : 14 boulevard Marie et Alexandre Oyon 72030 Le Mans cedex 9,  

Entreprises régies par le code des assurances, 

Ces sociétés sont dénommées ensemble « MMA» ou « l’Assureur ». 

 
3/ COURTIER 

 

BdJ SA au Capital de 1 000 000 €, immatriculé au RCS de Nanterre sous le N° 410 334 593 -  Siège Social : 11 rue de Louvain 92400  

Courbevoie - Orias n°  07 001 494  -  www.orias.fr  

Code NAF : 6622Z -  N° de TVA intercommunautaire : FR7141033459300036 

Intermédiaire en Assurance (IAS) en qualité de Courtier en assurance. Positionné dans la catégorie « b ». 

L’activité d’IAS est contrôlable par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) adresses courrier : 4 Place de Budapest,  

75436 PARIS CEDEX 09 et internet : www.acpr.banque-france.fr 

Rémunération, un pourcentage est appliqué sur la prime HT – commission + frais de dossier inclus dans la prime d’assurance.  

 

En cas de réclamation, vous pouvez nous adresser par écrit à l’adresse suivante :  

BdJ SA, 11 rue de Louvain, 92400 Courbevoie ou par mail à l’adresse suivante : juridique@bdj-sa.com 

BdJ s’engage à accuser réception de votre réclamation dans les dix jours et à vous fournir une réponse dans un délai maximum                  

de deux mois. 

Si le différent persiste ou si la réponse apportée par BdJ ne vous convient pas, vous pourrez également contacter :                                        

Le Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP), Service Médiation de la Consommation, 39 Avenue Franklin D.Roosvelt            

75008 PARIS, www.mediateur-conso.cmap.fr – consomation@cmap.fr  

 

Traitement des données personnelles, 

Les données à caractère personnel concernant l’adhérent sont utilisées dans le cadre de la passation, la gestion et l’exécution de  

ses contrats d’assurance. 

Elles peuvent également être utilisées à des fins de gestion commerciale sauf opposition de sa part, de contrôle interne, de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, ainsi que de lutte contre la fraude à l’assurance. Ce dernier traitement peut 
entraîner une inscription sur une liste de personnes présentant un risque de fraude. 

Les données sont destinées à MMA IARD SA, responsable des traitements, et pourront être transmises, dans les limites de leurs 
habilitations, aux entités, mandataires et partenaires contractuellement ou statutairement liés à MMA IARD SA et à des organismes 
professionnels.  

Pour excercer votre droit RGPD vous remercions d’adresser un mail bdj@bdj-sa.com 
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4/ ADHESION ET DUREE DES GARANTIES 

Date d’effet souhaitée des garanties :    ………   / ……… /  ………… 
Au plus tôt le jour de réception de la demande  

Date d’échéance annuelle :   1er janvier 
 
Si souhait Adhésion Garanties 2 ème ligne , entourer l’Option choisie : 
 
Option 1             Option 2 
 
Les garanties sont acquises de la date d’effet, au 1er janvier suivant, renouvelable ensuite par tacite reconduction et par période 
successive d’un an, sauf dénonciation par l’une ou l’autre partie, moyennant un préavis de 3 mois. 
 
5/ DOCUMENTS A FOURNIR  
 

➢ Extrait k-bis  

➢ Chiffre d’affaires  HT prévisionnel annuel : _______________€ 

 
6/ DECLARATION  

  

➢ Je déclare n’avoir connaissance d’aucun fait dommageable ou réclamation susceptible d’engager ma responsabilité. 
➢ Conformément aux articles L 113.8 et L 113.9 du Code des Assurances, le contrat d’assurance est nul en cas de réticence ou de 

fausse déclaration intentionnelle de la part de l’Assuré, si cette réticence ou cette fausse déclaration change l’objet du risque 
ou en diminue l’opinion pour l’Assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l’Assuré a été sans influence sur le 
sinistre. 

. 
 

Fait à …………………………………………   Le  ………………………    
 
 
 
 

Prénom, Nom & signature du représentant du Client + cachet de l’entreprise 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PS : Nous vous prions d’attendre la réception de votre appel de cotisation pour tout règlement 
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